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INTRODUCTION

L’importance de l’échelon départemental 

dans l’Histoire.

Le poids longtemps prépondérant du préfet 

de département.

L’échelon régional au cœur des réformes 

récentes de l’administration territoriale de 

l’État et des collectivités locales.



LA CONSTRUCTION ADMINISTRATIVE

ET LE DÉPARTEMENT

Le département, outil de l’effort de 

rationalisation post-révolutionnaire.

Un pouvoir des préfets de département

qui s’affirme et dont le rôle est consacré

par le texte constitutionnel de 1958.





LA RÉGION, ÉCHELON PLUS TARDIF DE 

L'ACTION TERRITORIALE DE L'ÉTAT. 

L’échelon régional s'est imposé de manière

progressive.

Des missions de pilotage, d'aménagement du

territoire et de développement économique.

1964 : Naissance du préfet de région ; une

mission essentiellement de coordination.



France :

Régions



La Région des Pays de la Loire



1982 : DÉCENTRALISATION

ET RECOMPOSITION DE L'ORGANISATION

DE L'ACTION TERRITORIALE DE L'ÉTAT. 

L'affranchissement des collectivités

territoriales vis-à-vis de la tutelle du préfet. 

Le préfet assoit son pouvoir sur les services

déconcentré de l'État.



LE RENFORCEMENT DES POUVOIRS 

DU PRÉFET DE  RÉGION.  

VERS UNE HIÉRARCHISATION 

DES RÔLES ENTRE PRÉFET DE RÉGION 

ET PRÉFET DE DÉPARTEMENT

Le décret n° 2004-374.  

La LOLF (Loi Organique relative aux Lois de Finance) 

et le pouvoir financier du préfet de région.



VERS UNE REDÉFINITION DES RAPPORTS

ENTRE SERVICES DÉCONCENTRÉS 

DÉPARTEMENTAUX ET SERVICES 

DÉCONCENTRÉS RÉGIONAUX.

Depuis 2004, une réforme des services déconcentrés que 

renforce la RGPP.

Le niveau régional : relais territorial rationalisé et concentré 

du niveau ministériel.

Le niveau départemental : de grandes directions  

interministérielles adaptées aux spécificités locales.
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DRAC : Affaires Culturelles

DREAL : Environnement, Aménagement, Logement (DRE + DRIRE + DIREN)

DRAAF : Agriculture, Alimentation et Forêt (DRAF + DDSV)

DRJSCS : Jeunesse, Sports et Cohésion Sociale (DRJS + DRASS hors santé)

DIRECCTE : Entreprises, Concurrence, Consommation, Travail et Emploi, 
Intelligence économique (DRTEFP + DDTEFP + DRCCRF + DRT + 
DRCA + DRCE + DRIRE)

DRFIP : TPGR + services fiscaux

ARS : Agence Régionale de la Santé 



Schéma de l’organisation territoriale
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L'introduction à venir des «conseillers territoriaux» : 

vers un rapprochement des collectivités départementales 

et régionales, qui ne sera pas sans effet sur le mode 

d'administration préfectorale.

L'importance des modes de management qui peuvent être 

différenciés.

RÉFORME DE L'ÉTAT ET RÉFORME 

DES COLLECTIVITÉS LOCALES


